
Régimes indemnitaires

TEXTES APPLIQUES
Versement IncompatibilitéRmq Services centraux Services déconcentrés

CORPS/GRADES

Mensuel IFTS

Mensuel

Mensuel IFTS

Mensuel

Jours fériés                 HS

Dominicale              HS

Administrateurs civils

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Agents contractuels DLL Mensuel

Architectes et urbanistes de l'Etat Mensuel

Mensuel

Sup IB 380 Mensuel

Mensuel

Mensuel IAT, IFTS et HS

Adjoints et secrétaires (inf IB 
380)administratifs

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 14 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 novembre 2004 et 
arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 
1950 + arrêté du 04 mars 2003

Adjoints techniques d'accueil, de 
surveillance et de magasinage.

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002.Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Sujétions spéciales. Décret 95-545 du 2 mai 1995 + arrêté 
du 24 août 1999

Travaux dangereux, hors 
1/2 taux 1ère catégorie

Dominicale. Décret 2002-857 du 3 mai 2002 + arrêté Socle mensuel, complément 
semestriel

Indemnités jours fériés. Décret 2002-856 du 3 mai 2002 2 mois après validation 
service fait

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêté du 
26 mai 2003

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 
1950 + arrêté du 4 mars 2003

Administrateur délégué du Musée 
national et du domaine national de 

Versailles

Prime de rendement. Décret 94-762 du 26 août 1994

Sujétion spéciale. Décret 94-762 du 26 août 1994 et arrêté 
du 26 décembre 2000

IFTS. Arrêté  du 30 octobre 1973 et arrêté du 3 décembre 1999
IAT                     

Logement NAS      
Paiement HS

Indemnité de rendement et de fonctions. Décret 2007-1366 et arrêté du 18 septembre 2007 

Assistants de bibliothèque, 
bibliothécaires et bibliothécaires 

adjoints spécialisés.

Inf ou égal IB 
380

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002.Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêté du 29 janvier 2002

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 et arrêté du 26 
mars 2003

IAT                     
Logement NAS      

Prime de technicité forfaitaire. Décret 93-526 modifié du 26 mars 1993 et arrêté du 17 mars 2005

Assistants et conseillers techniques 
de service social IFRSTS. Décret du 30 août 2002 + arrêté



Régimes indemnitaires

TEXTES APPLIQUES
Versement IncompatibilitéRmq Services centraux Services déconcentrés

CORPS/GRADES

Mensuel

Attachés et chefs de mission

Mensuel

Mensuel

Chargés d'études documentaires
Mensuel

Mensuel

Chefs de garage et conducteurs auto IAT, IFTS et HS

Mensuel

Mensuel

Chefs de travaux d'art
Mensuel

Mensuel

Annuel

Conservateurs de bibliothèques Mensuel

Conservateurs du patrimoine
Mensuel

Contingent Mensuel

Mensuel

Mensuel

Contingent Mensuel

Assistants ingénieurs, ingénieurs 
d'études, ingénieurs de recherche et 

techniciens de recherche
PPRS. Décret 92-990 du 14 septembre 1992 et arrêté du 24 septembre 1992

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
29 janvier 2002, 13 décembre 2002 et du 26 mai 2003

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêtés du 26 mai 03 et 13 décembre 2002

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 
1950 + arrêté du04 mars 2003

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
29 janvier 2002 et du 26 mai 2003

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêtés du 26 mai 03 et 13 décembre 2002

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS
Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 

1950 + arrêté du 4 mars 2003

IFRSTS. Décret du 4 octobre 2002 + arrêté
Forfaitaire mensuel.        HS 

2 mois après validation 
service fait

Chefs de service intérieur 
d'administration centrale

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 14 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 novembre 2004 et 
arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 
1950 + arrêté du 4 mars 2003

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
13 décembre 2002 et du 26 mai 2003

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêtés du 26 mai 03 et 13 décembre 2002

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS
Prime de rendement. Décret 92-1001 du 18 septembre 1992

Conservateurs et conservateurs 
délégués des antiquités et objets d'art

Indemnité spéciale. Décret 71-859 du 19 octobre 1971 et 
arrêté du 24 octobre 2001

Indemnité spéciale. Décret 98-40 du 13 janvier 1998 et arrêté du 6 juillet 2000

Indemnité scientifique. Décret 90-409 du 16 mai 1990 modifié et arrêté du 26 décembre 2000

Sujétions spéciales. Décret 90-601 modifié du 11 juillet 1990 et arrêté du 26 décembre 2000 + 24 octobre 2001

Conservateurs généraux de 
bibliothèques Prime de rendement. Décret 92-33 du 9 janvier 1992

Conservateurs généraux du 
patrimoine

Prime de rendement. Décret 90-408 du 16 mai 1990

Sujétions spéciales. Décret 90-601 modifié du 11 juillet 1990 et arrêté du 26 décembre 2000 + 24 octobre 2001



Régimes indemnitaires

TEXTES APPLIQUES
Versement IncompatibilitéRmq Services centraux Services déconcentrés

CORPS/GRADES

Mensuel

Mensuel

Directeurs des écoles d'architecture Mensuel

Directeur du musée d'Orsay
Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Infirmières

Mensuel

Sup IB 380 Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Directeur du musée national et du 
domaine national de Versailles

Prime de rendement. Décret 92-1035 du 24 septembre 
1992

Sujétion spéciale. Décret 92-1035 du 24 septembre 1992 
et arrêté du 26 décembre 2000

Prime fonctionnelle. Décret 98-736 du 17 août 1998 et 
arrêté du 26 décembre 2000

Prime de rendement. Décret 92-1036 du 24 septembre 
1992

Sujétion spéciale. Décret 92-1036 du 24 septembre 1992 
+ arrêté du 26/12/2000

Directeurs régionaux des affaires 
culturelles

Indemnité de fonction. Décret 2005-1786 et arrêté du 29 
décembre 2005.

Emplois fonctionnels de direction en 
administration centrale

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
13 décembre 2002 et du 26 mai 2003

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS
Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 

1950 + arrêté du 4 mars 2003

Inf ou égal IB 
380

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
13 décembre 2002 et du 26 mai 2003

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêtés du 26 mai 03 et 13 décembre 2002

IAT                     
Logement NAS      

Paiement HS

Ingénieurs des services culturels et du 
patrimoine

Prime de rendement. Décret 2000-950 du 22 septembre 2000

Dominicale. Décret 2002-857 du 3 mai 2002 et arrêté Socle mensuel, complément 
semestriel

Jours fériés                  
HS

Inspecteurs et conseillers de la 
création, de l'enseignement artistique 

et de l'action culturelle
Indemnité de charges administratives. Décret 94-751 du 25 août 1994 et arrêté du 30 septembre 2003

Inspecteurs généraux de 
l'administration des affaires 

culturelles
Prime d'activité. Décret 2004-170 du 18 février 2004 et arrêté du 18 février 2004.



Régimes indemnitaires

TEXTES APPLIQUES
Versement IncompatibilitéRmq Services centraux Services déconcentrés

CORPS/GRADES

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Mensuel

Parcs et jardins Mensuel

Fontaines
Mensuel

Mensuel

Trimestriel

Semestriel

Mensuel

Sup IB 380 Mensuel

Mensuel

Techniciens d'art

Mensuel

Sup IB 380 Mensuel

Mensuel

20% du corps Mensuel

Magasiniers en chef et magasiniers 
spécialisés

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Sujétions spéciales. Décret 90-966 du 29 octobre 1990 et 
arrêté du 26 juillet 1999

Adjoints techniques d'administration 
centrale

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 14 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 novembre 2004 et 
arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 1950 + arrêté du 4 mars 2003

Adjoints techniques des services 
déconcentrés

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 14 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 novembre 2004 et 
arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

Sujétions spéciales. Décret 88-433 modifié du 22 avril 
1988 + arrêté du 7/02/2001

Prime de rendement. Décret 54-1117 du 12 novembre 
1954

Indemnités spéciales. Décret 64-997 du 18 septembre 
1964

Professeurs et maîtres assistants des 
écoles d'architecture 

Incitation financière pour l'encadrement doctoral. 
Décret 98-667 du 27 juillet 1998 et arrêtés du 27 juillet 1998

Professeurs des écoles nationales 
d'art

Indemnité pour charges administratives. Décret 94-814 
du 15 septembre 1994 + arrêté du 26/12/2000

Secrétaires administratifs et 
secrétaires de documentation

Inf ou égal IB 
380

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 (+arrêté) IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) IAT                     
Logement NAS     

Prime de rendement. Décret 50-196 du 6 février 
1950 + arrêté du 4 mars 2003

Inf ou égal IB 
380

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêté du 29 janvier 2002

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+ arrêté) et 
arrêté du 29 janvier 2002

IAT                     
Logement NAS     

Sujétion. Décret 92-1002 du 18 septembre 1992 et arrêté 
du 26 décembre 2000

Prime d'encadrement. Décret 92-1002 du 18 septembre 
1992 et arrêté du 26 décembre 2000.



Régimes indemnitaires

TEXTES APPLIQUES
Versement IncompatibilitéRmq Services centraux Services déconcentrés

CORPS/GRADES

Mensuel

Sup IB 380 Mensuel

Mensuel

Jours fériés           HS

Dominicale              HS

Contingent Mensuel

Fontaines
Mensuel

Mensuel

TEXTES DE PORTEE GENERALE
Régisseurs d'avances ou de recettes Décret 92-681 du 20 juillet 1992 et arrêté du 28 mai 1993

Prime informatique En cours de réforme à la Fonction Publique

Autres

Service fait

Service fait Trimestriel

Service fait Semestriel

Service fait Semestriel Bons d'habillement

Service fait Semestriel

Techniciens des services culturels et 
du patrimoine

Inf ou égal IB 
380

IAT. Décret 2002-61 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et arrêté du 29 janvier 2002. Décret n°2004-1267 du 23 
novembre 2004 et arrêté du 6 mars 2006 pour les services déconcentrés de Paris et d'Île-de-France

IFTS. Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 
13 décembre 2002et du 26 mai 2003

IFTS. Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 (+arrêté) et 
arrêtés du 26 mai 03 et 13 décembre 2002

IAT                     
Logement NAS     

Sujétions spéciales. Décret 95-154 du 15 février 1995 et 
arrêté du 24 août 1999

Travaux dangereux, hors 
1/2 taux 1ère catégorie

Dominicale. Décret 2002-857 du 3 mai 2002 et arrêté Socle mensuel, complément 
semestriel

Indemnités jours fériés. Décret 2002-856 du 3 mai 2002 2 mois après validation 
service fait

Prime d'encadrement. Arrêté du 23 décembre 2003

Prime de rendement. Décret 54-1117 du 12 novembre 
1954

Indemnités spéciales. Décret 64-997 du 18 septembre 
1964

Heures supplémentaires. Décret 2002-60 du 14 janvier 2002 et arrêté du 16 avril 2002.  Agents à temps 
partiel : décret 2002-1389 du 21 novembre 2002 (article 3).

2 mois après validation 
service fait

Catégorie A percevant de 
l'IFTS et IFRSTS

Indemnité pour l'exécution de travaux en scaphandre ou dans l'air comprimé. Décret 71-243 du 31 mars 
1971 et arrêté du 28 décembre 2006.

Travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. Décret 67-624 modifié du 23 juillet 1967 et arrêté 
du 30 août 2001

Sujétions spéciales sauf si 
TIS 1/2 taux 1ère 

catégorie

Indemnités de chaussures et de petit équipement. Décret 74-720 du 14 août 1974 et arrêté du 31 décembre 
1999.

Prime de panier. Décret 73-979 du 22 octobre 1973 et arrêté du 31 décembre 1999 NAS                            
Cantine



Etat des heures supplémentaires

Mois

Service
Responsable

Agent Grade Date Cycle de travail Missions assurées Observations

TOTAL HEURES

Enveloppe horaire pour 2007 Telle que notifiée par la DAG
Reliquat précédent Tel que calculé dans l'état précédent
Nouveau reliquat Déduction faite du total des heures reporté dans ce tableau

Signature Responsable Signature autorité

Plage horaire 
couverte en heures 

supplémentaires

Nombre d'heures 
correspondant

Une ligne par 
jour

Dans le cycle de 
travail retenu, la 

plage horaire 
couverte par le 

service

Sous-total par 
agent si nécessaire

Au moment de 
l'heure 

supplémentaire

Les heures supplémentaires accomplies ne donnent pas lieu à un repos compensateur et ont été effectuées conformément aux dispositions du décret 2002-
60 du 14 janvier 2002



Etat du complément de la dominicale
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Trimestre 1

Service
Responsable

Grade Dimanche 1 (date)

Signature Responsable Signature autorité

Agent percevant 
au forfait

Dimanche 2 
(date)

Dimanche 3 
(date)

Total Dimanche 
pour le trimestre 

1

Nb dimanches 
Complément 1

Nb dimanches 
Complément 2

 P pour présent. M 
pour maladie. C 

pour congé.      B 
pour congé 

maternité ou 
d'adoption

 P pour présent. 
M pour maladie. 
C pour congé.      

B pour congé 
maternité ou 
d'adoption

 P pour présent. 
M pour maladie. 
C pour congé.      

B pour congé 
maternité ou 
d'adoption

(A)                 Nb 
de P

Nb de dimanches à 
indemniser sur la 

base du 
complément du 11 

au 18ème 
dimanche

Nb de dimanches 
à indemniser sur 

la base du 
complément à 

partir du 19ème 
dimanche



Etat du complément de la dominicale
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Trimestre 2 et suivants

Service
Responsable

Grade Dimanche x (date) Dimanche z (date)

Nb de P (B) (A)  + (B)

Signature Responsable Signature autorité

Agent 
percevant 
au forfait

Nb 
Dimanche 

cumulé à la 
fin du 

trimestre 
précédent

Dimanche y 
(date)

Total 
Dimanche 

pour le 
trimestre

Total 
Dimanche 

pour l'année

Nb dimanches 
indemnisés 

précédemment

Nb dimanches 
Complément 1

Nb dimanches 
indemnisés 

précédemment

Nb dimanches 
Complément 2

Nb de 
dimanches 

portées dans 
la colonne 

Total 
dimanche du 

trimestre 
précédent 

(A)

 P pour présent. M 
pour maladie. C 

pour congé.      B 
pour congé 

maternité ou 
d'adoption

 P pour présent. M 
pour maladie. C 

pour congé.      B 
pour congé 

maternité ou 
d'adoption

 P pour présent. M 
pour maladie. C 

pour congé.      B 
pour congé 

maternité ou 
d'adoption

Au titre du 
complément 1

Nb de dimanches à 
indemniser sur la 

période sur la base 
du complément du 

11 au 18ème 
dimanche

Au titre du 
complément 2

Nb de dimanches 
à indemniser sur 

la base du 
complément à 

partir du 19ème 
dimanche



MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

INDEMNITE DE SERVICE POUR JOUR FERIE

Monument/Musée/Service : OUVERT / FERME 
(mention inutile à barrer)

Nom Prénom Grade

Date :

Signature Responsable Signature autorité

Programme : à renseigner
Sous-action : à renseigner

Jour férié : à renseigner

Décret n°2002-856 du 3 mai 2002 relatif à l'indemnisation des personnels des corps d'accueil, de surveillance 
et de magasinage du ministère de la culture et de la communication et des techniciens des services culturels et des 
Bâtiments de France effectuant leur service un jour férié.

Présent 
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